
Accompagnée obligatoirement des droits d'engagement de 100€ 

 et de l'ensemble des documents

Montant de l'engagement : 100 € - chéque à l'ordre de ASA PICARDIE

Tél. 06 19 74 74 40                  Mail : lenglet_jean-pierre@orange.fr

à ASA DE PICARDIE 63 RUE DES CHANOINES 80310 PICQUIGNY  

1er SLALOM ABBEVILLE BAIE DE SOMME

A retourner avant le 25 février 2025 

BULLETIN D'ENGAGEMENT  
N° de Course 

    Cadre réservé à l'Organisateur 
         Mode de Paiement          N° d'ordre                       Nom et visas du contrôleur 

Chèque           Espèces            Autre 
 

Banque : 
 

Titulaire du compte :  
 

1er & 2 mars 2025 

REMPLIR CE CADRE UNIQUEMENT LORSQU'IL Y A DOUBLE MONTE 
 

Les deux conducteurs doivent remplir un bulletin d'engagement - Le conducteur 2 partira en premier. 
 

VOUS ÊTES le Conducteur  1                 ou le Conducteur 2               (cochez la case SVP) 
 

 Double Monte avec       Nom                                                                        Prénom     

NOM  
 

PRENOM 

ADRESSE (complète)  
 

CODE POSTAL                                                          VILLE 

N° LICENCE 
 

CODE ASA 

Nationalité Sang :  
Groupe   
Rhésus 

Date de Naissance                                                    Lieu                                                     Nationalité                              

E-mail                                                                                                   Portable  @ 

 VEHICULE ENGAGE                                                          
 

                                    :  Marque                                                            Modèle   
 

Cylindrée                                                            N° Passeport Technique 
 

Groupe                                                                 Classe 

Date de réception 

Le signataire du présent bulletin d’engagement déclarent avoir pris connaissance et accepter les règlements de la FFSA  
et de la FIA, y compris pour ce qui concernent les documents qui seraient portés à leur connaissance (Additifs, bulletins,  
briefings, communiqués et décisions). 
Ils déclarent notamment : 
- Que les indications portées sur le bulletin sont sincères et véritables. 
- Être informés des règles concernant le dopage (voir le site de l’Afld : www.afld.fr ) 
- Connaître et accepter les risques inhérents à la discipline. 
- Que la voiture engagée est conforme aux règlements de la FFSA/FIA. 
- Utiliser des équipements de sécurité conformes aux règlements. 

Fait le                              à      Signature 

Demande de titre de participation         
 (si oui cochez la case -  fournir certificat médical d’aptitude à la conduite de l’année en cours et demande de licence.) 
 


